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Arrêté n° 23-261 

 

Arrêté n° 2023/02 

Le Maire de Delle, Le Président de la CCST 
 
 
 

ARRETE CONJOINT TEMPORAIRE DE CIRCULATION ET DE STATIONNEMENT 
 

Rue des Chauffours – ZAC des Chauffours 
 

 
Ville de DELLE et Communauté de Communes du Sud Territoire 

 

- Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements 

et des régions ; 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

- Vu le code de la Route ; 

- Vu le Code de la Route et notamment l’article L325-1 relatif à la mise en fourrière ; 

- Vu l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière (livre I – 8ème partie - Signalisation 

temporaire), approuvée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié ; 

- Vu la demande d’arrêté de la société Roger Martin – 9, route de Montbéliard – 90400 

ANDELNANS, mandatée par la Communauté de Communes du Sud Territoire pour réaliser des 

travaux ponctuels sur la voie intercommunale dénommée rue des Chauffours ; 

CONSIDERANT 

- La nécessité de réglementer la circulation et le stationnement des usagers afin de permettre 

l’intervention de la société Roger Martin ; 

ARRÊTENT 

ARTICLE 1 : Les travaux nécessaires à la réfection ponctuelle de la chaussée seront réalisés sur la 

période du 02 au 14 novembre 2023. Les règles de circulation et de stationnement édictés dans les 

articles suivants sont valables le temps nécessaire aux travaux. 

 

ARTICLE 2 : La circulation des véhicules se fera par demi-chaussée au droit des travaux situés rue 

des Chauffours (voie intercommunale). 

Un alternat par panneaux avec sens prioritaire sera mis en place le temps de l’intervention. 

 

ARTICLE 3 :  Le stationnement sera interdit aux abords directs du chantier. Le stationnement 

des véhicules ainsi que le dépôt de matériaux nécessaires au chantier seront autorisés sur ces emprises 

en question. 




